L'le-Bizard
Sainte-Genevieve

Montréal &3

AVIS PUBLIC
PROMULGATION

REGLEMENT NUMERO CA28 0075-2

AVIS est par les présentes donné que le Conseil d’arrondissement a adopté, lors de la séance
extraordinaire tenue le jeudi 12 février 2026, le réeglement suivant :

REGLEMENT CA28 0075-2
REGLEMENT MODIFIANT LE REGLEMENT SUR LES COMITES DU CONSEIL
D’ARRONDISSEMENT DE L’ILE-BIZARD — SAINTE-GENEVIEVE

Ce réglement peut étre consulté a la mairie d’arrondissement, située au 350, montée de I'Eglise a L'lle-
Bizard, du lundi au jeudide 8 ha 12 h et de 13 h a 16 h 30 ainsi que le vendredide 8 ha 12 h.

Il peut également étre consulté

DONNE a Montréal,
Arrondissement de L'lle-Bizard-Sainte-Geneviéve
Ce 16 février 2026

La secrétaire d’arrondissement
Edwige Noza


https://portail-m4s.s3.montreal.ca/pdf/R%C3%A8glement%20CA28%200075-2_WEB.pdf?VersionId=iTwbbfBNQ13ZxSAJwV21mic52-4U2GB
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